
PREFECTURE de la DORDOGNE RUE 

  

o 

Direction de l'Administration 
Générale et de la Règlementatios 

ARTI - La SACR.h, les Sabiibr à 
le 8i St à MONTFON MENRSTÉEON jjeu sentée 
par son gérant M, DOYRUX Michel eut ati re 

PORISANT 

& GUYEIRE DE 

IREODE LA COMM 

MONS PON Fi 

P'UNE 
GRAVIERS 

    

    

   

2ème Bureau 

    
   AR/CM 

     LE PREFET de DORDOGNE 
OFFTTARR de La LEGION d'HONNEUR, 

VU 1d- Minier et nobtamaert 
bar la oi 6° 90.1 du 2 janvier 1070: 

L no 717 
mise €n € À 
leur retrait ei poux renontinti 

    
  VU le déer DU sr bLemhee 

Subariseotions de 
s renouvellement, à 

VU l'arrëté Préfeotaral du 9 Août 1973 
M, Fernand ARNAUD à expioiter une sarribre À 
sables et graviers au lieu-dit lé Pendu Ouest &3 be LÉGi— 
re de la commune de MONTPON MENESPEROLY 

28 Janvier 1676, 
à Mévrier 1976, 7 } 

Moniponnoises# rat Le 

     
Ltntien Gus Larrié       

  

ins no nsllesecis 
     

  

grighns 

      

      

  

# sirée 
aquetle 
88 À Là 

    VU ia demande piése: 
ie 2 Février 1976 et # Hp LÉ Lée ie 
la S.ACR.U, Les Sablidzre 
MONT PON MENESTEROL, lieu 
gérant, M, DOYEUX Hichei 
ladite carrière et de 1té 

VU l'acte de cession du droit d'expiaitation : 
10 Février 1976 au profi ë de {a SAR “Les Sablii 
naises" par M. Fernand ARNAUD : 

  

N 

    
     

     

   

  

   

    

risation d'e: 
nouvelles parvelte 

  

   
bi Le 

Men £pon- 

    

VU les plans et reuseignements joinls À lo demande Es sx 

précitée: 

VU les avis 
Laire: 

és au cours dé     

Le demandeur entendu: 

VU ji'avis émis par la conférence prévus 
10-65 du déeret n° 71-792 du 20 Septoubre 1071 
du 8 Avril 1976: 

       

    

   

  

tiear en Chef de: 
1e 46 PDORDEANX: 

VU ja proposition de M, 1! 
chargé de J'Arrondissement Mirérai 

SUR ia proposition de M, ie 5e 
Dordogne; 

taire Général de La 

  

ARR 

  

    

   

        

        

   
        

carrière à ciel onvert de gant si y : ritaire 
de a commune Ge MONFPON MENEST RO, Lieu Quest 

RONDS Aix nriiotes sous les conditions d  



  

   plan joint 8 1a € 

s du présent arrÈté, 3 
d'exploiter porte sur snrogiles cadas 
635 - 646 - 63h - 659 - 635 — 636 
G4O - 6h11 —- 627 «= 626 -… 62e - 1192 section N, 

La superficie globale approsimative s'élève à 6 Hectares, 

  

       

sous ë 
ipter Je la noti- 

fret que dans 185 limites 
eantrais de 

   L'autorisation d'exploiter est 
droits des tiers pour nne durée de 191 
fication du présent arrété, Elie afa d'e 

des droits de propriété du demandeur at 
dont ii est titulaire, 

   

  

   

   

       

     
  

Par ailleurs, en ce qui soncerne le 
l'autorisation d'exploiter est suhardouré 
lable d'une autorisation de dé£f ispeuente Ü 
présentée à cet efiet par le propriétaire à 
Directeur Départemental de L'Agrienliure, 

varties Î 
ia d 

demandes devra être “ 
Lerroains à M ls 

   
        

ARTICLE 3, - La présente autorisation vaut pour une expliaitation 
satisfaisant dans ses caractéristiques aux modalit énontées 
dars la demande, 

  

      

3 
ART LICLE 4, — Sans préjudice de L'observation des légisiations 
et réglementations applicables et des mesures particulières 
police prescrites en application de l'article 84 du Gode Minie 

l'exploitation sera conduits et les tarrains exploilés seroui 
réaménagés conformément aux dispositions et mes porticuiie 
énumérées ci-après : 

      

   

    

   

a) 1a profondeur d'extraction sera en moyenne de 8,50 m compte 
teun d'une épaisseur de terres de reocuvrement d'environ 0,50 me 
L'exploitation sera conduite par gradins da hauteur sempatibie 
avec la paturs des matériaux extraits, 

b) l'accès à la carrière sera convenablement empierré où stabi- 
lisé sur une largeur suffisante pour éviter la détérioration de 
la voie empruntée, Ces travaux ne devront pas séner I'écouloment 
des eaux et ne pas modifier lee profils en Jong st en travers de 
la chaussée et de l'accotement, 

   
    

    

  

ion sera entourée d'une <ii robusie malutenue 

  

c) L'expioita 
en bon état, 

En bordure des propriétés space entre le 
bord supérieur des fouilles et la de robri Seven 
permettre l'implantation et l'entretien de oette 

   
et 

  

En bordure du domaine publie, des pursirnet 
des mure de clfbure, La distance à respecter & 
par l'article 12 du décret n° 72-648 du Suitier 
mesures d'ordre et de police velaëiives aux erherohe 

expisilatioc de mires et de carrières, 
         

  

    
la d'accès aux nkburde de 

cigiure a des 2o6es 
äe La “arrière, 

  

Des pañcartes plac 
l'exploitation et à proximité 
dangereuses signaleront la présence 

  

ne devront pas conte 
SUBDOuSi He 

d) Les eaux usées provsvant 
air plus de 50 mg par libre de 

  

coofeoe



1rmément 

LRBITe eÉ 

  

e} La remise en état des 
au plan de réaménagement prés 
annexé à l'origineai du pré 

  

     Un rideau Ge sers MALE 
et je chemin dévartemeutal 

    

Les hords des fouilles sercut Laluiés suivant on sgngie 

inférieur à 45° sur l'horizontale, 

  

Les terres dé racnuvremeñt 86rork S 
mesure de leur enlévement pour 8bre réuéitis 

: de , 
indiqué ci-après : 

  

g œ 3 pe 4 

  

     

  

Le bénéficiaire de l'ouéorisation pre 
en fin d'explaitation au rembiayage d:s fani 
de l'exploitation et, Le cas ant, Aves à 
susceptibles de porter atteinte La qui ité 
eieiles ou souterraines Et : par 128 
Les îlots délaissés seront arasés où améta 

      

      

  

    

  

& AVE 
na té ri 

  

   

  

      

La surface olnsi aonstituée sers cosvenablem 
et les terres de recouvrement seront ensuite 
uniforme sur toute la surface ainsi que 
approprié compiètera leur stabilité, 

     Façon 
mis 

    
talus Jù us 8e 

Toutes précoutions ont prises por T'exploitarct pour 
assurer l'écoulement normal des éoux dé xvissellement par un 
drainage approprié, 

    

Les lieux seront laissés en 
Dans le cas où le plan d'eau serait 
devront être prises pour que la haubeur. 
fouille ne soit jamais inférieure à un mè 

      

   

Le plan d'eau devra ëtre alewiné, 

rare 

share, 

de remise 

  

En cours d'exploitation, La 
en état ne devra jamais dépasser u# he 

      

    
   

  

   

    

    

  

   

Le bénéficiaire de L'auterisation 
eux en Chef des Mines à HORDEAUX shagse 

état partielie aura été effratude at 
la remise en 68% compiète des paroëlies 
entièrement réalisée au plus tard qualite 
travaux d'extraction, 

ARTICLE 5, - La vossation définitive des À su 
l'expioitation consécutif à L'épuisemeut du pisemesrt 
l'objet d'une déclaration d'ahanden de irovaux ag 
l'Ingénieur en Ci des Mines conformément abx di 
lfarticie 11 du détret n° JS-OG45 du 4 Quilier 
d'ordre et de police relatives aux rest 

de mines et de carrières, 

    

MOlE    eprès 

              

ARTICLE 6. - Kiexpisitant se 8 
à ja voirie des collestivités 

  

contribution à Ja remise eu ébtai à 
communales emprunbées pour Les besai 

  

ovs/eco



  

ho 

       

  

ARTICLE 7, - Ampliation du présen 
le Maire de MONTPON MENESTEROL oui 

fier à l'intéressé et d'en affich 

ARTICLE 8. - Un ext 
du pétitionnaitre dr: 
département, 

ARTICLE 9. - M, je Secrétaire Genérat de la Dexdogne 
- M Je Maire de la Ccormone de MONTPON MENESTÉROL 
- M, l'ingénieur en Chef D! taur Déportementai de 

l'Equipement 
- M l'Ingénieur ea Chef du Gênie Rural, des Eaux 

ei des Forêts, Direnieur Départementai de }'Agri- 
culture 

- M, ï'Architecte Départemental des Réiiments de 
France 

- M, l'ingénieur en Chef des Mines 

  

ransmise à M, 
de ls bi 

     

  

it du présent arrêt 
+8 ur douruat d'anr 

    

    

   

     sont chargés, chacun en ce qui ie cont 5, de T'exésréion qu 
présent arrëiè qui sera inséré au Recualii des Acies Administra- 
tifs, 

Pait à PÉRIGUEUX, ls 1% Avrii 1976 

LE PREFET, 

Pou Le Préret et pas délsgeuun 

Le Secrétaire Général 

pour le étet, — 

\CAauis 

  

lé Lÿ délégué. Signé: Claude PERRET 

/ 
F


